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Taxe de séjour additionnelle
Question écrite n° 9453

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur la question de la taxe de séjour additionnelle et de son impact sur le développement touristique
local. Le tourisme constitue la troisième activité économique du Loir-et-Cher, représentant plus de 5 000 emplois
salariés privés et accueillant chaque année plus de 6 millions de visiteurs, notamment grâce à des sites
emblématiques comme le ZooParc de Beauval ou bien le château de Chambord. Cette dynamique est le fruit
d'une politique volontariste portée par le département et son agence de développement touristique, mobilisant
campagnes de communication mutualisées et investissements dans l'offre touristique et culturelle. Afin de
contribuer à ce développement, le département a mis en place depuis 2013 la taxe de séjour additionnelle.
Toutefois, le taux fixe de 10 % actuellement prévu ne permet pas d'accompagner suffisamment l'effort consenti
par les collectivités dans un contexte budgétaire contraint. Une plus grande souplesse laissée aux départements
permettrait de mieux adapter cet outil aux réalités locales. Ainsi, il est proposé d'autoriser les départements à
fixer librement le taux de cette taxe, dans la limite d'un plafond défini par le législateur, afin de dégager des
recettes supplémentaires intégralement affectées au développement touristique des territoires. Il lui demande
donc si le Gouvernement entend faire évoluer le cadre juridique de la taxe de séjour additionnelle en offrant aux
départements la possibilité de moduler son taux, dans la limite d'un plafond, afin de renforcer le financement du
tourisme, secteur essentiel pour l'emploi, l'attractivité et la vie économique et sociale des territoires.
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